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Nombre de conseillers en exercice : 49

L’AN  DEUX  MILLE  VINGT-DEUX,  LE  08  FÉVRIER,  À  19H00,  LE  CONSEIL MUNICIPAL,  dûment
convoqué le 31 JANVIER 2023, s’est réuni sous la présidence de son Maire, Monsieur Patrick OLLIER.

Présents:

M.  OLLIER,  Mme  BOUTEILLE,  M.  GABRIEL,  Mme  CORDON,  M.  LE  CLEC'H,  M.  TROTIN,  Mme
ROUBINET, M. ELIZAGOYEN, Mme HAMZA, M. PASADAS, Mme MAYET, M. GOMEZ, Mme CHAOUI-
EL OUASDI,  M.  D'ESTAINTOT,  Mme CHANCERELLE,  M.  COSSON,  Mme MONOT,  Mme RIVIERE-
MARIETTE,  Mme  HALIPRÉ,  M.  SGARD,  Mme  THIERRY,  M.  NABEDRYK,  Mme  KEMPF,  M.
TEMGHARI, Mme CORREA, M. TABIT, Mme GARRY, M. PARDIGON, Mme DE LA SERRE, M. MESSAÏ
DE BOISSARD, Mme PAPONNAUD, M. JEANMAIRE, Mme BERNARD, M. RUFFAT, Mme JAMBON,
Mme JOLY, M. INDJIAN, M. CAHU, M. POIZAT, Mme VALLETTA, M. ROCCHI.

Excusés représentés: 

Mme GENOVESI (pouvoir  à Mme MAYET), Mme DEMBLON-POLLET (pouvoir  à M. LE CLEC'H), M.
GUINÉE (pouvoir à M. TEMGHARI), M. MORIN (pouvoir à M. GABRIEL), Mme DE POIX (pouvoir à M.
RUFFAT),  M.  PERRIN  (pouvoir  à  M.  TABIT),  M.  RAKOTOANOSY (pouvoir  à  M.  JEANMAIRE),  M.
GODON (pouvoir à Mme BOUTEILLE).

Les conseillers présents formant la majorité des membres en exercice, il a été procédé à la nomination d’un secrétaire pris dans le sein du
Conseil conformément à l’article L. 2121-15 du code général des collectivités territoriales. Carole THIERRY ayant obtenu la majorité des
suffrages, elle a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a acceptées.
   

N° 3 - Délégations d'attributions accordées au Maire par le Conseil municipal dans
le  cadre  des  dispositions  de  l'article  L.2122-22  du  Code  général  des
collectivités territoriales.

Le Maire rappelle que, par délibération n° 184 du 5 octobre 2021, le Conseil municipal a
délégué au Maire un certain nombre d’attributions énumérées à l’article L 2122-22 du Code
Général des Collectivités Territoriales (CGCT). Ces délégations permettent de simplifier la
gestion des affaires de la Commune, tout en fournissant un gain de temps non négligeable.
Ainsi,  les compétences déléguées écartent l’intervention obligatoire du Conseil municipal.
 
Il explique que les décisions prises dans le cadre de ces délégations sont signées par lui-même
et  à  charge  pour  lui  d’en  rendre  compte  à  chacune des  réunions  obligatoires  du  Conseil
Municipal, en application de l’article L 2122-23 du CGCT.
  
Il  ajoute  que  loi  n°2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation, la déconcentration et portant diverses mesures de simplification de l'action
publique locale, dite "loi 3DS" a modifié l'article L2122-22 du CGCT en actualisant certains
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points (15° et 23°) et élargi le cadre des compétences que le Conseil Municipal peut déléguer
en y ajoutant d’autres points.

Il est également proposé d’autoriser le Maire à subdéléguer au Directeur Général des services,
au  Directeur  Général  des  services  techniques,  aux  Directeurs  généraux  adjoints,  aux
Directeurs  de  pôles  et  aux  Directeurs  la  signature  des  dépôts  de  plainte  au  nom  de  la
Commune.

Invité à en délibérer,

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Ayant entendu les explications du Maire ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2121-29 ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L.2121-29, L.2122-
22 et L.2122-23 ;

La  Commission  des  finances,  des  affaires  générales,  sociales  et  familiales  entendue  le  2
février 2023 ;

ABROGE la délibération n°184 du 5 octobre 2021 portant délégation de pouvoir accordée par
le Conseil  municipal en vertu des dispositions de l'article L.2122-22 du Code général des
collectivités territoriales.

DECIDE d'accorder la délégation de pouvoir au Maire, jusqu'au terme de son mandat, pour
les attributions prévues à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territoriales
selon les modalités exposées ci-après.

DIT que, jusqu'au terme de son mandat, le Maire reçoit délégation lui permettant :

1°  D'arrêter  et  modifier  l'affectation  des  propriétés  communales  utilisées  par  les
services publics municipaux ;

2° De fixer, lorsqu'une délibération du Conseil municipal ne le prévoit pas ou en cas
de situation ponctuelle imprévisible, les tarifs des droits de voirie, de stationnement, de dépôt
temporaire sur les voies et autres lieux publics et, d'une manière générale, des droits prévus au
profit de la Commune qui n'ont pas un caractère fiscal ;

3° De procéder, dans les limites fixées par le Conseil municipal, à la réalisation des
emprunts destinés au financement des investissements prévus par le budget, et aux opérations
financières  utiles  à  la  gestion des  emprunts,  y  compris  les  opérations  de couvertures  des
risques de taux et de change ainsi que de prendre les décisions mentionnées au III de l'article
L.1618-2 et au a de l'article L.2221-5-1, sous réserve des dispositions du c de ce même article,
et de passer à cet effet les actes nécessaires ; ces emprunts doivent répondre aux modalités
suivantes :

- Montants inscrits au budget primitif, y compris les montants reportés de l'année   
précédente ;

- Durée maximale : 40 ans ;
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- Type d'amortissement : linéaire, progressif, annuité constante ;
- Taux fixe ou taux variable ;
- Tous types d'index figurant sur le marché financier pré ou postfixés :
- Possibilité de recourir à des contrats à tirages échelonnés et emprunts de type 

   "revolving",
- Possibilité de conclure tout avenant permettant d'introduire dans le contrat une des 

dispositions visées ci-dessus.

En  outre,  dans  le  cadre  de  la  gestion  des  emprunts,  il  peut  mener  toute  opération  de
remboursement  par  anticipation,  renégociation  contractuelle,  et  signer  les  contrats
correspondants.

4° De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le
règlement des marchés et accords-cadres d'un montant inférieur à 1 500 000 € HT, ainsi que
leurs avenants, dès lors que ces derniers n'ont pas pour effet de porter le montant du marché
ou de l'accord-cadre au-delà dudit seuil, lorsque les crédits sont inscrits au budget ;

5° De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée
n'excédant pas douze ans ;

6° De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y
afférentes ;

7°  De créer  et  supprimer les régies comptables nécessaires au fonctionnement  des
services municipaux ;

8° De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ;

9° D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ;

10° De décider l'aliénation de gré à gré de biens mobiliers jusqu'à 4 600 euros ;

11° De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires,
huissiers de justice et experts ;

12°  De  fixer,  dans  les  limites  de  l'estimation  des  services  fiscaux  (domaines),  le
montant des offres de la Commune à notifier aux expropriés et de répondre à leurs demandes ;

13° De décider de la création de classes dans les établissements d'enseignement ;

14° De fixer les reprises d'alignement en application d'un document d'urbanisme ;

15° D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire, de déléguer l'exercice de ces
droits à l'occasion de l'aliénation d'un bien selon les dispositions prévues aux articles L. 211-2
à L. 211-2-3 ou au premier alinéa de l'article L. 213-3 de ce même code ;

16°  D'intenter  au  nom  de  la  Commune  les  actions  en  justice  ou  de  défendre  la
Commune dans les actions intentées contre elle ; cela signifie que le pouvoir d'ester en justice
est délégué tant en défense qu'en recours devant tous les tribunaux et pour tout contentieux
intéressant la Commune. Il peut ainsi se constituer partie civile au nom de cette dernière. Il
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peut également transiger avec les tiers dans la limite de 5 000 euros ;

17°  De  régler  les  conséquences  dommageables  des  accidents  dans  lesquels  sont
impliqués des véhicules municipaux dans la limite de 5 000 euros ;

18° De donner, en application de l'article L. 324-1 du code de l'urbanisme, l'avis de la
Commune préalablement aux opérations menées par un établissement public foncier local ;

19° De signer la convention prévue par le quatrième alinéa de l'article L. 311-4 du
code de l'urbanisme précisant les conditions dans lesquelles un constructeur participe au coût
d'équipement d'une zone d'aménagement concerté et de signer la convention prévue par le
troisième alinéa de l'article L.332-11-2 du même code précisant les conditions dans lesquelles
un propriétaire peut verser la participation pour voirie et réseaux ;

20°  De  réaliser  les  lignes  de  trésorerie  sur  la  base  d'un  montant  maximum  de
16 000 000 euros ;

21° D'exercer, dans les secteurs définis par la délibération n°9 du 15 février 2008, au
nom  de  la  Commune,  le  droit  de  préemption  défini  par  l'article  L.  214-1  du  code  de
l'urbanisme ;

22° D'exercer au nom de la Commune le droit de priorité défini aux articles L.240-1 à
L. 240-3 du code de l'urbanisme ;

23° De prendre les décisions mentionnées aux articles L. 523-4 et L. 523-5 du code du
patrimoine relatives à la réalisation de diagnostics d'archéologie préventive prescrits pour les
opérations d'aménagement ou de travaux sur le territoire de la commune et de conclure la
convention prévue à l'article L. 523-7 du même code.

24°  D'autoriser,  au  nom  de  la  Commune,  le  renouvellement  de  l'adhésion  aux
associations dont elle est membre ;

25° De demander à tout organisme financeur, l'attribution de subventions.

AUTORISE le Maire à subdéléguer la signature des décisions aux membres du Conseil qui
ont  reçu délégation de fonction conformément à  l'article  L.  2122-18 du code général  des
collectivités territoriales. Cette subdélégation devra être inscrite dans l'arrêté de délégation.

AUTORISE le Maire à subdéléguer au Directeur Général des services, au Directeur Général
des services techniques,  aux Directeurs généraux adjoints,  aux Directeurs de pôles et  aux
Directeurs, la signature des dépôts de plainte au nom de la Commune.

PRECISE qu'en cas d'absence, de suspension, de révocation ou de tout autre empêchement du
Maire, la règle de la suppléance prévue à l'article L 2122-17 du code général des collectivités
territoriales s'applique.

ADOPTÉ A L'UNANIMITÉ DES VOTANTS.
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Patrick OLLIER 
Ancien Ministre

Maire de Rueil-Malmaison
Président de la Métropole du Grand Paris

Délibération transmise en préfecture le 16 février 2023
N° identifiant : 092-219200631-20230208-lmc144731-DE-1-1

Le Maire certifie avoir fait publier cette délibération sur le site internet de la Ville le 16 février 2023
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